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ACTIVITÉS À VENIR
Réunion mensuelle du conseil municipal |  2e lundi du mois | Hôtel de ville - 425, rue Dufferin 

| 19h00 
Chaque lundi et mercredi soir : Cours de karaté à l’école Jardin-des-Frontières | info : 819   

    993-5506 (Fréderick Roy)
DATES À RETENIR

21-23 juillet : Tournoide balle-molle|
 Levée de fonds - Phelps Helps

Parc de Stanstead
Les travaux d’aménagement de la surface multisports et du pumptrack sont en 
cours. Avec les pluies depuis plusieurs semaines, les travaux seront retardés 
quelque peu. L’objectif demeure que les deux surfaces soient accessibles à l’au-
tomne.

Évaluation structurale de l’immeuble le Del Monty
Une firme d’ingénieur a débuté les travaux d’analyse de la structure du bâtiment 
ainsi que l’évaluation de la présence de contaminants. La réception du rapport final 
est prévue pour le mois de septembre.

Jardin Sunnyseed
Des travaux auront lieu aux mois d’août et septembre afin d’ajouter une serre ainsi qu’un gazébo et 
cuisine extérieure. Voir à la p.4 pour plus d’informations.

Activités dans les parcs de la ville
Nous vous rappelons que si vous désirez organiser des activités dans un des parcs de la ville, vous 
devez obligatoirement faire une demande de réservation et acquitter les frais nécessaires, le cas 
échéant.

Municipalités amies des aînés (MADA)
Le plan d’action de la démarche MADA de la ville est venu à échéance en décembre 2022. La ville 
désire donc mettre à jour sa Politique et faire un nouveau plan d’action pour les 5 prochaines an-
nées. Une invitation est lancée pour les citoyens qui désirent s’impliquer dans la démarche. Voir la 
p.10 pour plus d’informations.

Journées de collectes spéciales au garage municipal
Les premiers samedis des mois d’août, septembre et octobre, le garage municipal sera exception-
nellement ouvert pour que les citoyens puissent y apporter certaines matières résiduelles. Voir la p.7 
pour les détails.

Modifications de certains tarifs municipaux
Certains prix de fournitures et services municipaux seront ajustés à la hausse au mois d’août. Ces 
modifications, hors du contrôle de la ville, sont due à des hausses des coûts des fournisseurs et 
partenaires de la ville. Ces hausses touchent aussi le coût des différents bacs pour les matières rési-
duelles et les services offerts par la Société protectrices des animaux de l’Estrie.

Changements à la structure administrative de la ville
Des changements sont en cours dans la structure administrative de la ville. Le nouvel organigramme 
sera déposé au conseil en septembre prochain et pourra être présenté à la population ensuite.

29 juillet : BBQ et Shakespeare in the 
park | Cercle de Pierres

11-12 août : FestiMusik |
Cercle de Pierres
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Recensement des animaux
La Ville de Stanstead a mandaté la Société pro-
tectrice des animaux (SPA) de l’Estrie pour assur-
er le service de protection et de contrôle des ani-
maux de compagnie ainsi que pour enregistrer et 
émettre les licences pour les chiens et les chats.

Un recensement sera effectué au début du mois 
de juillet 2023. Pour ce faire, des recenseurs de 
la SPA de l’Estrie, dûment identifiés, se présen-
teront à votre porte afin de procéder à l’enreg-
istrement de vos animaux et de vous remettre 
un médaillon d’identification pour chacun d’en-
tre eux. Le port de ce médaillon est très import-
ant puisqu’il assure un retour rapide à la maison 
en cas de perte ou de fugue de votre animal.

Obligations et tarifications
L’enregistrement des chats et des chiens est 
obligatoire en vertu du règlement municipal. De 
plus, depuis le 3 mars 2020, l’enregistrement 
de tous les chiens est obligatoire au Québec en 
vertu de la Loi visant à favoriser la protection des 
personnes par la mise en place d’un encadre-
ment concernant les chiens. 
La licence est valide du 1er janvier au 31 
décembre et est renouvelable tous les ans. 

Tarification 2023

Chien stérilisé : 45,00 $ *
Chien non stérilisé : 55,00 $

Chat stérilisé : 35,00 $ *
Chat non stérilisé : 45,00 $

* Preuve de stérilisation requise

En mandatant ainsi la SPA de l’Estrie et en adoptant cette 
réglementation, votre conseil municipal démontre que le 
bien-être de vos animaux lui tient à cœur. 
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Le Jardin Sunnyseed prendra de l’expansion cet automne

Une serre en forme de dôme et 
une cuisine extérieure seront 
construites dans la cour de l’école 
primaire Sunnyside cet automne. 
L’ajout de la serre permettra d’al-
longer la saison de production de 
légumes durant la saison froide, 
quand les étudiants sont en classe. 
Quant à la cuisine extérieure, elle 
munira l’école d’un endroit ex-
térieur pour faire la transformation 
de légumes en plus d’être un abri 
pour enseigner.

Ces nouvelles infrastructures ne seront pas uniquement utilisées 
par l’école ; le comité du Jardin Sunnyseed offrira à la commu-
nauté des activités éducatives reliées au jardinage et à la saine 
alimentation.
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. 5 AVIS PUBLIC
PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE MEMPHRÉMAGOG 
VILLE DE STANSTEAD

Avis public est donné que, conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, lors d’une séance 
tenue le 10 juillet 2023, le conseil municipal de la Ville de Stanstead a adopté par résolution le premier 
projet de règlement intitulé « Règlement no 2012-URB-02-14 amendant le règlement de zonage no 
2012-URB-02 et ses amendements de la Ville de Stanstead ». 

Le projet de règlement no 2012-URB-02-14 a pour objet de modifier le règlement de zonage afin de :
• autoriser les services de soins pour animaux dans la zone C9;
• autoriser les résidences de tourisme dans la zone R17;
• modifier la hauteur maximale des bâtiments principaux et supprimer l’exigence de hauteur mini-

male, et prévoir des normes différentes pour les stationnements dans la zone R2 ;
• ajouter des dispositions concernant l’abattage d’arbres, aux fins de concordance au schéma 

d’aménagement de la MRC de Memphrémagog suivant l’adoption du Règlement 12-12.

Avis est par la présente donné de la tenue d’une assemblée publique de consultation, le 7 août 2023, 
à 17h30, à l’hôtel de ville de Stanstead située au 425, rue Dufferin, à Stanstead.

Cette assemblée de consultation publique permettra au conseil d’expliquer le projet de règlement et 
les conséquences de son adoption et d’entendre les personnes et organismes qui désirent s’exprimer.

Une copie de ce projet de règlement est disponible pour consultation, sur rendez-vous, à l’hôtel de ville 
de Stanstead. Ce projet comprend des dispositions qui doivent faire l’objet d’une approbation référen-
daire.

DONNÉ À STANSTEAD, ce 14 juillet 2023.

Zone R17 Zone C9
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Depuis quelques années, entre autres à cause de la pandémie de Covid-19, l’usage des lingettes 
nettoyantes à usage unique a considérablement augmenté. Ces lingettes sont vendues comme 
étant « jetables à la toilette » par les fabricants. Or il n’en est rien; ces lingettes ne sont pas bio-
dégradables, et s’agglutinent à certains endroits dans les conduites d’égout, causant des blocages, 
refoulements, bris de pompes, débordements d’eaux usées, etc. Tous ces bris impliquent pour de 
nombreuses villes au Québec, incluant Stanstead, une augmentation des coûts d’entretien et de répa-
ration des réseaux, sans parler des déversements ayant un impact environnemental. À titre d’exem-
ple, les travaux récents sur la rue Dufferin près de l’entrée du Collège étaient dus à ces lingettes.

Nous vous demandons donc svp de NE PAS JETER LES LINGETTES DANS LA TOILETTE, mais bien 
aux ordures ménagères. C’est le seul endroit approprié pour en disposer. Nous pourrons ainsi utiliser 
les fonds publics à des fins beaucoup plus intéressantes, et pour des investissements dont la collectivi-
té pourra profiter. Si chacun fait sa part, c’est tout le monde qui est gagnant, y compris l’environnement!

Merci de votre collaboration.
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Les visites de prévention dans les résidences figurent toujours parmi 
les moyens privilégiés par les services municipaux d’incendie pour 
sensibiliser la population aux risques d’incendie à la maison.

POURQUOI UN PROGRAMME DE VISITES DE PRÉVENTION?

Les visites de prévention dans les résidences visent :
• à promouvoir auprès de la population des gestes préventifs pour 

éliminer les risques d’incendie à la maison;
• à mieux faire connaître la réglementation municipale en matière 

d’incendie et à vérifier, le cas échéant, dans quelle mesure les 
gens s’y conforment;

• à faire ou à mettre à jour un portrait des risques d’incendie aux-
quels le service d’incendie peut être confronté (propane, produits 
inflammables, poêle à bois, etc.).

Les visites de prévention sont aussi, dans une certaine mesure, une 
opération de relations publiques pour le service d’incendie. Elles sont 
l’occasion d’établir un contact privilégié et un lien de confiance avec 
la population ainsi que de démontrer le professionnalisme et le dyna-
misme du service.  

Rues visitées
 pour 2023

JOURNÉES SPÉCIALES AU GARAGE MUNICIPALJOURNÉES SPÉCIALES AU GARAGE MUNICIPAL
Ouverture du garage municipal pour la collecte de :Ouverture du garage municipal pour la collecte de :

Peinture domestique – huile – piles – résidus de fer et métal – résidus de construction – pneus sans Peinture domestique – huile – piles – résidus de fer et métal – résidus de construction – pneus sans 
jantejante

Samedi 5 août 2023   Samedi 2 septembre 2023  Samedi 7 octobre 2023Samedi 5 août 2023   Samedi 2 septembre 2023  Samedi 7 octobre 2023

   9h à 12h (midi)    9h à 12h (midi)      9h à 12h (midi)   9h à 12h (midi)    9h à 12h (midi)      9h à 12h (midi)

Avant de jeter, pensez aux 3RV

Les 3RV, c’est quoi?

L’expression « 3RV » est une abréviation des mots suivants : réduction à la source, réemploi, recy-
clage et valorisation.

C’est une façon de prioriser nos actions pour gérer nos matières résiduelles de façon à maximiser 
l’impact positif de notre geste.

Visites de préventions par la Régie

Incendie Memphrémagog Est



Avec les périodes de sécheresse qui nous touchent, 
il est de plus en plus difficile de garder un gazon bien 
vert. Je vous donne mes petits trucs afin de vous 
aider.

Pour débuter, je vous suggère de garder votre 
tondeuse assez haute afin d’avoir un gazon d’une 
hauteur de 8 centimètres après la tonte. Il y a un 
ajustement sur la plupart des tondeuses afin de 
la remonter si nécessaire. Une herbe plus longue 
ne se dessèche pas aussi vite et protège sa racine 
pour ne pas qu’elle meure. Le temps de la journée à 
laquelle on fait la tonte est toute aussi importante; si 
la tonte est faite sous un soleil ardent d’après-midi, le 
dessèchement du sol se fera plus rapidement aussi. 
Chez moi, je préfère tondre après souper. Un autre 
truc est de semer du trèfle parmi votre gazon existant 
ceci protège les racines du soleil, donne une belle 
couleur verte au gazon et apporte en même temps 
de belles petites fleurs qui attirent les pollinisateurs. 
Pour finir, je vous suggère de pratiquer l’herbicyclage 
c’est-à-dire de garder l’herbe coupée en place sur la 
pelouse. Cette pratique apporte une belle quantité 
d’engrais naturel qui fertilise le gazon et aide à 
préserver l’humidité du sol. 

Pour finir j’aimerais vous faire un rappel du concours 
les maisons, commerces et industries fleuris proposé 
par le comité d’embellissement de la ville. Ce concours 
est ouvert à tous les citoyens possédant un petit coin 
devant la maison à fleurir. Vous pouvez vous inscrire 
auprès de la mairie afin d’y participer ou de proposer 
une adresse que vous trouvez très bien fleurie. Il 
y aura un prix par secteur ainsi qu’un prix pour un 
commerce ou une industrie qui auront participé. Pour 
vous aider à fleurir, je vous invite à vous procurer des 
graines de tournesol afin d’en semer devant votre 
maison. Il en reste encore à la mairie que nous offrons 
gratuitement. 

Bon mois de juillet chers concitoyens de Stanstead! 

CHRONIQUE DE MADAME TOURNESOL
L’entretien de votre pelouse et le Concours des Maisons fleuries

Ce mois-ci je vous parle de l’entretien de notre gazon ainsi qu’un rappel d’apposer votre 
candidature pour le concours local Maisons, commerces et industries Fleuris à Stanstead. 
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SÉCURITÉ CIVILE: 

Les permis sont disponibles du lundi 
au jeudi de 8h à 16h et le vendredi 
de 8h à 12h.

Permits are available from Mondays 
to Thursdays from 8 a.m. to 4 p.m. 
and Fridays from 8 a.m. to 12 p.m.

819-838-5877, # 209

Vous pouvez aussi faire votre demande 
de permis via notre site internet :

You can also request your permit via 
our website:

www.regieincendieest.ca

Un permis est 
obligatoire pour les 

feux à ciel ouvert
Il est permis de brûler :
• Branches
• Bois (bûches, billots)

     Il est interdit de brûler :
• Feuilles
• Herbes
• Bois de construction
• Déchets
• Etc.

____

A permit is required 
for open burning
It is allowed to burn: 
• Branches
• Wood (logs, bolts)

     It is forbidden to burn:
• Leaves
• Grass
• Construction wood
• Waste
• Etc.

RÉGIE INCENDIE 
MEMPHRÉMAGOG EST
819-838-5877, # 209
prevention@regieincendieest.com
www.regieincendieest.com

INSTALLATION CONFORME
COMPLIANT INSTALLATION

AUCUN PERMIS NÉCESSAIRE
NO PERMIT REQUIRED

FEUX À CIEL OUVERT
OPEN BURNING

PERMIS NÉCESSAIRE
PERMIT REQUIRED

AVEZ-VOUS VOTRE PERMIS?
DO YOU HAVE YOUR PERMIT?
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0 LOISIRS ET CULTURE

RÉSERVEZ LARÉSERVEZ LA   

21 JUILLET21 JUILLET 23 JUILLET23 JUILLET

HOMERUN DEHOMERUN DE
STANSTEADSTANSTEAD

AUAU

DATEDATE

phelpshelps.ca
info@phelpshelps.ca

819-704-0799

UN NOUVEAU DÉPLIANT REGROUPANT LES RESSOURCES 
EST MAINTENANT BIENTÔT DISPONIBLE. VOIR p. 12

Le Centre d'art Solidart est à 
la recherche de collaborateurs 

pour l'organisation 
d'événements, de cours, de 
spectacles, et bien plus 

encore ! 

Vous désirez vous impliquer Vous désirez vous impliquer 
dans un organisme dédié à la 
créativité et à l'art ? C'est 

votre chance !

Pour plus d'informations et Pour plus d'informations et 
prendre rendez-vous, con-
tactez-nous à l'adresse 

info@solidart.ca

Tout est à revoir // Rething Everything

solidart.ca

Nouveau nom pour le parc de 
Stanstead

La ville de Stanstead désire recevoir des 
suggestions pour nommer le parc de la rue 
Park à Stanstead. Veuillez faire parvenir 
vos suggestions d’ici le 31 août prochain. 

Par la suite, le conseil choisira 3 noms 
parmi ceux reçu afin de les soumettre au 
vote de la population.

Vous pouvez soumettre vos propositions à 
info@stanstead.ca ou directement à l’hôtel 
de ville.



PARTENAIRES

A FIVE-DAY CAMP FOR BOYS AND GIRLS
AGES 7-16 AT ALL LEVELS. (SOME SOCCER

EXPERIENCE REQUIRED.) FOCUS ON SKILLS,
IMPROVING GAME PLAY AND POSITION-

SPECIFIC INSTRUCTION. CAMP CONSISTS OF
DAILY SESSIONS IN THE MORNING AND
AFTERNOON AT STANSTEAD COLLEGE.

 CAMP DE
SOCCER

31 JUILLET  -  4  AOÛT  
CAMPUS COLLÈGE  STANSTEAD

COÛT $275

POUR 7-16  ANS

Ouvert  à  l ' inscr ipt ion
819-876-7891  ext .  246
summer.school@stansteadcol lege.com 

List of activities:  Boardgames 
biking  - workshops - cooking 

dance - sports - yoga - music
Liste des activités : Jeux de 

société - vélo - ateliers - cui-
sine - sports - danse 

yoga - musique

Fridays 6:00pm-8:30pm 
Les vendredis de 18h00 
à 20h30

Saturday-Let’s move 
from 10am to noon  
Samedi-On bouge  
de 10h00 à midi

12 to 17 years old 
12 à 17 ans

Chill with your friends, 
play games & enjoy 
snacks Détends-toi avec 
tes amis, joue à des jeux 
et profite des collations.

Location/Lieu : Phelps

Niveau 1 à 4 en présentiel et 5 à 8 en ligne
Cours de jour ou de soir

Début des cours automne 2023

 

 

Cours de francisation
Aide à l'inscription pour les cours de 

Magog et Stanstead 
16 août 2023
13 h ou 18 h

Centre d'éducation des adultes des Sommets
350, rue St-David à Magog

 Je serai présent.e

Documents dont vous pourriez avoir besoin

 

 

                                         
    819 843-6116 # 19148

    FGA.inscription@cssds.gouv.qc.ca
  cea.cssds.gouv.qc.ca

Apprendre le français

Document indiquant le statut au Canada

Passeport
Certificat de naissance (si possible)
Numéro d'assurance sociale (N.A.S.)

      (Permis de travail, Résidence permanente, etc.)
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